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Rappo~t intérimair~ présenté par lè Rapporteur spécial 

JY'Jme Hel vi SipiUi (Finlande) 

1. La Commission: de la condition de la femme se souyiendra qu'au moment de la 

désignation en 1968 du· Rapporteur spéc.ial,' le Conseil économique et social avait 
1 

décidé, dans sa ré:solution 1326 (XLIV~ què l'étude plus poussée des rapports 
1 

entre la condition; de la feœme et la planification de la famille serait fondée 

sur les résultats pes e~~~êtes· nationales ou des études de cas d 1 espèce 

entreprises par leis goute~nements intéressés, et sur l'es renseignements pertinents 
1 

fournis par les institutions spécialisées compétentes et par les organisations 

non gouvernementales.dotées du statut consultat'if intéressées. Les facteurs dont 
1 

le Conseil avait s~ggéré de tenir compte ~our l'étude plus poussée de la 

condition de la femme et de la planification de la famille Çtaient notamment : les 

effets· de 1 1 accroi,ssement démographique sur le développemer.J.t économique et socüù; 

les facteurs influ~nt sur la fécondité qui ont un rapport direèt avec la condition 

de la femme;· l'incidence de la dimension de la famille sur le bien-être de la mère 

et de l'en~ant; la: portée des programmes actuels de planification de la famille 

eu égard à ·la condition de la ferrme; et enfin le·s tendances actuelles de 
1 

l 1 accroissement démographique et de la dimension de la famille, ainsi que 1~ 
1 

' protection des dro~ts de l'horrme, notamment de ceux de la femme. Le rapport 

intériffiaire du Sec~étaire général ·(E/CN.6/497) comprenait quelques renseignements 
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initiaux conce:pJant chacun de ces fa,6t~u:r_,~.,,~~t;· ,le Conseil a demandé 'qü·til soi~ 

transmis aux Etats Membres de l'Org~~\s~ftl~~~ .. ··~~s Natio~~~:lJ?\-~-~~~:ln'e~"b~E;!·~ .. :·· ..... : -·' 

d' inst~;ut2-?ns s~cialisées, aux inst'i:&Ùt\i:'Ons 'spéci~lisées comp:ttf~tes_._;~~- -~·u?~ ., .f j 
organisations non gouvernementales intéressées. 

• •• ,... ~ ............. ,_,., .... _ w ,. -" , ..... - • 

•'"2·· , .. , .. k":t-~·ofigiî1ë",-"1ë's'"gë5üvê':hieiiierits" fiïteï·ê-ssé'•s"·'avafêr]t' Ë§'té priés de corrimuniquer 

les résultats des enquêtes nationales ou des études de cas .d'espèce au Sec~éta:ir~c· 
général avant le 1er septembre 1958, mais il s'est bientôt avéré qu'il leur: 

faudrait plus., de temps pour procéder à une étude valable de la question. Par 

conséquent, le délai limite pour la conuhunicatio.q .. .,ges réponses.a été reporté 
l .. ". • ,' ' ... ._ ' 

au 1er décembre 1959. Des organisations non gouvernementales dotées du statut 

consultatif ont .également été inv.i té es à envo:v._er des rép0p,ses. 9.' ici .. le mois 

de décembre 1969. 

3· Les institutions spécialisées intéressées et notamment l'OIT, l'UNESCO, 

1 1 OMS et la FAO se s.ont toutes déclarées prêts à coopérer avec le Rapporteur 
\' . 

spécial, mais il a s~mb.lé qu'il vaudrait mieux disposer d'abord d'un nombre 
j ·... • • ~ 

suffisant d'études de gouvernements pouvant servir de docum~n:tation de base'. 

4. Au 2J février 1970, quatre gouvernements seulement, à savoir ceux des 

Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, de l'Iran et des Pays:-Bas avaient transmis, .. 

au Secrétaire géné!al les conélu~ions d'enquêtes entreprises conformément à la , ; •:r . , 

résolution 1326 (XLIV) du Conseil. Neuf autres gouvernements, à savoir ceux 

de la Belgiq~e, de Ceylan, du panemark,_de 1a France~ de la Malaisie, de 

Maurice, de la Norvège, de la Tchécoslovaquie, et de la Turquie ont fait savoir 

qu'ils comptaient entreprendre de telles enquêtes. 

5· Les gouve~nements ci-après ont pré~enté des renseignements se 

à l'étude d~ Rapporte~r spécial 1/' 1/ Argentine, Belgique-, Danemark-, 

rapportant 

Irak, Italie, 
,.• ' .· 

Japon, République centrafricaine, République de Corée, Rép~lblique Dominicaine, .. 
Royàume-Uni, Suède et Venezuela. Sept autres gouve.rnements, à savoir o~ux du 

Chili, de 'i>Ethiopie, du Gabon, du Guatemala, de la Malaisie, des Philipp~nes ,.- '' 

1/ 

~ . . ' ' . 
1. 

Se pro-pose d'entreprendre une enqu~tè nationale ou une étude de cas d'espèce. 
·:. 
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et de la Thaïlande1 ont fait savoir au Secrétaire général qu'ils comptaient 

communiquer de tel.s renseignements. Dans plusieurs cas, de.s gouvernements .ont 
\· 

indiqué qu''il leur, faudrait plus de temps pou:c acl;lever le~ études, qu'ils n'avaient 
1 ' 

r.as les moyens nécessa~res po~r fournir le' genre de renseignements demandés, ou 
- 1 

qu'ils aimeraient ;recevoir des directives plus précises·. 
' 1 

6. Les organisa~ions non gouvernementales ci-après ont transmis de la docqmen-

ta..tion compren'Ol,nt,l de,ns -::crt;.:.ins . cas, des renseignements fournis par les sections 
1 

nationales des oTganüe.tions intéressées : 
1 

Ce,tégorie Il:: Un:'con monüials des fem.rnec rurales 

Fédé:r::;,tion internationale des femmes de car:::ières libérales 
et commerciales 

Féctération in~~ernationale pour le planning familial 

Alliance mondiale d~s unions chrétiennes féminines 

Liste : Fédération internationale Je gynécologie et d'obstétrique 

LQ document~tion ci-dessus est acsez VJlu~ineuGe et n'a été'reçue en grand~ partie 

qu'en janvier 0u en février 1970. Il se peut que d'autres organisations non 

çpuvernerc.en·i:::t:tes présentent encore des renneignements. 

7· Dans ces con~itions, ~e Rapporteur spécial'ne peut présenter que ce bref 

:::a_pport intérimaih; à la ·:::!om.11iss:i.on de :l.a condition de la femme à sa vingt

trois:Lè:ne session r NéanœoL1s, le Rapporteur intérimaire estime que la CoJl'l.mission 

d2vr:üt être infor;née à ce st.ar~e G.es ~nerures déjÈt prises et de la manière dont 

·::lJ e compte !;JOurs0.ivre l'étude ... 

8. Il y a. lic:J. de se rnpportc· t.ou:L d'abo:rJ à une é'tude surles mesures, les 

,pcl:i.tiques ct les! prog:ram,lle::J re1.1:i.tifs èl. la fécondité-' et en particulier, aux 

)_)~ogv::>.lli:nr::.:; nationa.ux' è.c- pl.:; ni f:ï..catio11 de la famille (E/CN. 9/232} qui. a été 

r:r§r;entée en tant, que rv.ppcrt provisoire du Secr·3te.ire général à la Commission de 
1 

18, population à_ sp. quinzisn.:.: ses;:;io~-!, teè\ue· en l'l8Vembre 1969. Ce rapport conti:n·G 

L1'1 gr8.nci no;n~);~e d.~ r~nse].gr,eme:nt:..: intc§:::E:ssants pour la Colllillission de la condition 
1 

de la feJl'l.me e-l:i no,ta!r .. mcnt pour l'aspect de son étude qui 1:1 trait aux facteurs 
1 

influ:1nJc sur la f~condité qui ont un rappo:::t· direct 2.vec la candi tion de la femme c 

1 . .. 
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9. ': · I-L ·e's·t' 'dit -dàns --le r-appot't'''prdvü.'so'ir€- du--.Séerétaire géné·ral!- qù'è 'lé-';rer'idernent 
f . " '.- "' 

cléèevant- â.l=-s ressoui'G;es: cohsacréesj'ali,_ deVè±oppenient-,au ·èours de '-Hl. i:iremièrë -. 

Dé'cennie .. d-u- dévëJ:oppèment ·a fait·· ressortir' à nouveau l"im:Pür'tance ùe'S. factehrs·. 

démographiques dans le développement écoboinique-. En même· ·tenfps:, on. a 'priS' -de. 

-plu·s en plùs conscîe-nce â.e· 1:'-incidené~-- Cie:· J:a -dimension-·de 'la ·famï'll'e·· sur ·le 

·.·hien..l·être, et· la. dignité de;s ·parents·· et de l-eurs enfail-ts. Le rapport' sigmilé:, ··· 

ensui te que les gouvernelllents qui ont décidé d 1 adopter la planification -ile· la 

famille en tant que politique. nationa~e se sont fondés SQir' une p~ de1:1x propo
' sitions bénéficiant d'un large-appui sur le plan international, à savoir 

p~eirÎièr·è~en-t · qu~ ·'la féèondité e.st un·: élément _de 1' acc.roi~sement de la population 

nationale et mond5.ale, difficile à évaluer et que la rapidité de cet accrois-
_·i ~ : ~ : 1 ~-· '~~.. - / ' 1 • ' 

sement a des effets nefastes sur le développement économique et, deuxièmement, 
. J 

que, pour •GJ.es.'· raisons hwnani taires, 'les indiV"fdüs doivent disposer des 

rens.eigne~~ni;..s- .,et des- moyens nécessaires pour décider _librement de la dimension 

de ieur·-·f~~-11~( L~·s d'eux propositions sont importantes du _point de v~e --d~ 
..... i~:c~-~dft'io~-'·d·~·'i~ fe~e.'. . ,. .·.: ..... .. , '·''. ·.: ... ··:. 

10·. Le ·r~p~~;t· ~ontient en outre de,s renseignements int.ére'ssants, parti'6ulièrement 

dans les chapitres II et VI, ce dernier ch~pitr~ t~·uch~nt de p~ès -f~ ~o~~{ti~n· ·. 

de la ·:re~e·_.;t :L'u"·plan:Ï:.fica.tion de la famille. ·Dans la·· r~b~i~~-e- ,D .?e ~a . 
\ .... ;~ j ~ • ... _: : • • 'l . ~ -. 

sect~on yi, par exemple, il est dit ce qui suit : 
j .. ' .. ·~: :: : • ..- .. 0 > ~· ,A• i f ' 0 

. . '~Da.ns pre.sque tous -les cas .où des études analytiques pert_inent.es ·ont 
'-• été entr'ëprises,. le~ rés-ultats. obtenus ont fait res_sortir le- n:tpp~rt 
existant entre la condition de la femme et les· nivéaux de· fécondité èt · 

. ep·~r~ ,la: c<:>ndi tion de la, femme et, 1·' utilisation ·de que~que métho9e, de. .. 
llmitat~on du nombre des enfants. Du point de vue sociologiqu~, plus il 
est cdurâmment admis dans une société que _le r8le d.ës 'femmes e'st de ' · 
re;·pter -~u :foyer e.t ·d'élever des enfants, et ·plu~ le taux de .t:écondi té , .. 
dans cette société sèra élevé. Du point de vue économique, plus 1~ femme 

·:.:;fera l'ob-jet dé p:ratiqùes discrJ.rtina:toires en :matiÈîre d'études, ·d'emploi ·· 
... ,._,.et à,.an~ .. tous les. autres. aspects de la vie o_ublique, moins le temps- · . 

. . ·' càn'sàcré pàr ']:'epo'use' àux soin's dÜ ménage lui reviendra cher sur ie plan 
; .. J?i:'ofessionnéi'; inoiris elle sera- tentée de chercher un trâvail'a.u"-dènors~· 

?:/ 
,.,. .3( 

' .. et plus _elle _a,.u;r_?- d 1 enfan,ts ]/." . , . > • • • ;'· 

! ... ,; ;,, 

E/CN.9/232, p .. 5 du texte anglais. 

E/CN.9/232, .!?· 197 de l'anglais. 

1 .... 
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En même temps, il est communément admis que la condition de la femme dans une 

société dépend d'un certain nombre de facteurs connexes. Le rapport conclut 

comme suit :, 
.. 

"En général!,· le statut des femmes dans une société est déterminé par un 
certain nombre. d.e· facteurs, ayant entre eux des relatl.ons fol;'t complexes·. 
Il ne fait pas âe'doute que dans certaines sociétés traditionnelles la · 
candi tion de la~ femme a été fonction de son aptitude à à voir ·des enfants, 
et que tel est toujours le 'cas dans de nombreuses sociétés ou dans 
certaines parties d'entre elles. Les femmes qui.ont peu d'enfants ou dont 
les accouchements. sont largement espacés pèuvent susciter la pitié et ,la 
n.see. Dans ce contexte, il ne s'agit pas d'améliorer la condition de là> 
femme suivant les critères traditiqnnels. Il s'agit de modifier le systèm~ 
de valeurs pour' que le statut des femmes soit jugé en fonction des critè~es 
différents. Il ressort dé l'expérience acquise dans un gra:nd ~nombre de ·'· :·. 
situation que les gouvernements peuvent. exel;'cer une influence directe sur 
l'àmélioration des possibilités d'instruction et de travail en dehors du 
foyer. Il s'est avéré que les progrès réalisés dans ces deux domaines ne 
sont pas sans r13-pport avec la diminution du nol!lbre des enfants souhaités 
par ies parents·, et qu'ils ont des effets bénéfiques dépassant largement le 
domaine de· la f? con di té !!_/. " !. 

1 

11. Au moment où la' Commission de la population a examiné cette étude, elle a 

noté l'immense importance de la condition de la femme en tant que facteur 
' -

influençant la fécondité et ell~ a formulé lès observations ci-apr~s : 
•· i 

. "On a.fait ressortir l'immense importance de la condition .de la femme 
en tant que fac~eur influençant la féèondité. On a également rapporté au 
statut de la femme-en -général les communications entre mari et femme au 

·sujet des quest~ons relatives à la repro~uction et à la famille, l'éducation 
des femmes, le rÔle de la femme dans la société, l'âge de la femme au mariage 
:et la proportiop de femmes ayant été mariées avant l'âge de 45 ans. Tous 
ces -facteurs_ avaient une influence sur·'la fécondité. L'orientation des 
programmes di information, ie -.choix c.es méthodes de contraception et même 
l 1 acceptation générale de la planification familiale ont -été• rattachés à 
divers égards à, la condition de la ferr~e. On a constaté_ que l'emploi 
de la few.me hors du foyer, en particulier à des activi té's non familiales 
- critère souvent ·utilisé- -po ur indiq ue·r la· condition de la femme - variait 
en proportion _ihverse de la dimension de la famille et dans la, même 
proportion que la connaissancè et la pratique des moyens de pla.rùfication 
familiale '2./. 11 

!!_/ Ibid., p. 204 de l'anglais. 

2/ E/4768, par. 10~. 

1 ... 
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La Commission de la population a' toutefois reconnu qu'il f~udrait pousser beaucoup 

plu~:] les recherche$ dans ce domaine, "en mettant au premier plan les variations 

culturelles relevées dans l'importance de la condition de la femme". 

12. Ainsi, on a reconnu à nouveau qu'il importe de procéder à une étude en 

profondeur des rapports existants entre la condition de la femme et la plani

fication de la famille. Le Rapporteur spécial estime néar.moins qu'il est 

indispensable de disposer pour commencer d'un plus grand nombre d'enquêtes 

nationales et de ~onnées nationales. Bien que les renseignements communiqués 
~ 

en vertu de la résolution 1326 (XLIV) du Conseil économique et social soient 

t~op peu abondants pour que l'.on puisse en tirer des conclusions valables 

et soient dia~~re part contradictoires à certains égards, il~ donnent 

toutefois certaines indications sur l'orientation qu'il pourrait·y avoir lieu 

de donner a~ rapport final. 

13. En premier lieu, on pourrait essayer de définir la portée de la plani

fication de ~a famille. Nombre des programmes existants relèvent des services 

d'hygiène maternelle et infantile et certains comprennent la fourniture 

d'instructions et de conseils, non seulement sur la limitation et l'espacement 
1 

des naissances mais aussi sur les moyens de remédier aux problèmes des femmes 

peu. fécondes et stérilès. La lutte contre la mortalité infantile est 

également étroitement liée aux aspects plus larges de la pianification de la 

famille, étant donné que dans certaines sociétés, les familles souhai~;ent 

avoir beaucoup d'enfants par crainte qu'un certain nombre d'entre eux 

meurent avant d'atteindre l'âge adulte. Le but fondamental de la planification 

de la famille, au sens de la pré sente étude et quelle que soit l'orientation 

des programmes donnés, semble être d'assurer aux individus le droit de 

décide'r librement et en toute connaissance de cause du nombre des enfants 

qu'ils souhaitent avoir et de l'espace~ent des naiss~nces, et de leur 

assurer l'instruction et les renseignemen'ts voulus pour leur permettre de 

prendre cette décision. 

1 ... 



E/CN.6/542 
Français 
Page 7 

4 • 1 A 

1 . A ce propos, ill peut etre intéressant de prendre note de deux points de vue 

d . ff' t 1 
' ' , . t 1 ~ eren s concernant la perscnne a qui doit reveni.r la decis~on concernan e 

nombre et l'espaceJent des enfants. L'une des réponses reçue~/ indique par 
1 

:exemple que le rôl~ de l'homme est capital. La femme est entièrement tributaire 
1 

des voeux et des décisions de l'homme, tandis que l'homme est totalement libre. 

A.J.~c ·une telle opti'que, la fernriie se trouve en po~i tion d'infériorité.· Dans une 

autre réponsei/ on 
1

fai t remarquer que puisque c'est la femme qui .est le plus. , 

affectée par une grossesse non désirée, ce sont ses vues qui doivent ~'emporter 

et c'est pourquoi l:a planification de la famille est surtout axée sur. elle en. 

tant que personne à protéger au premier chef. Dans ce pays, la majorité souhaite 
' 1 

apparemment que la 
1
croissance de la famille et·le contrôle des naissances fassent 

l'objet de décisi9r!s prises sur un pied d'égalité mais estime que, dans la mesure 

où des conflits sont à prévoir, il faut adopter une politique centrée sur la 

fez:-JlÙe. 

15. Ainsi qu'on l''a noté èi-dessus (par. 9), la question de la planification de 

la famille a été abordée sous deux angles différents : a) souci de la d:Lgnité et 
1 . 

du bien-être des pa,rents et de leurs enfants (c'est-à-dire sous 1 1 aspect des 

droits de l'homme);: et b) importance des facteurs démographiques dans le déve

loppement national.:· Il est intéressant de noter que les gouvernements qui ont 
1 • 

entrepris des enquê.tes nationales ou ont transmis d'autres rel).seign~ments, sont 

peu nombreux à fai~e état de problè~es je .surpopulation. Au contraire, plusieurs 

d: entre eux indiquept qu 1 ils. se heur-t.ent à des problèmes de sous-population ou 

que la population est cla-irsemée dans l'ensemble du pays bien qu'elle soit trop 

dense dans les centres·urbai.ns. 

16. La présentE. étude doj.t être abordée sous des angles différents et tenir 

compte de groupes 1e femmes très différents, notamment des femmes vl.vant nans les 

§j Iran. 

J/ Finlande. 

1 . .. 
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~ones rurales. Il ressort d'un bon nombre des renseignements reçus que le 

succès des programmes de planification de la famille dépend de l'amélioration 

de la condition de la femme, telle qu'elle ressort essentiellement du niveau 

de .. l 1 instruétion·· et· de l'emploi~ En mêmè ·temp·s, il faùt déterminer â.ans quelle-. 

mesure l'a ··p1ai1i.f'ic·ation de la 'famille se traduit par l' améJ_ioration de·· la· 

condition 'de la femme et notamment par l'amélioration de Eon état de santé qui,· 

à son· tour, a dè's· répercussions ·marquées sur la santé et le bien-être des enfants·. 

17.- Il seinole que· de nombreux gouvernements· éprouvent des di· ffi cul tés pour · 

évaJ.Ùer ta: condition· de ià. femme et l'examiner dans la pèrspective de ses rapports 

av:ec la planification ·de' la ·famille. Les facteurs jugés les plus importants en 

ce qui concerne la fécondité ·en particulier· sont les possibilités d'accès aux· 

études, l'emploi, ia participation ~ des activités extérieures au· foyer, les · 

décïsions sur 1 'âge· du mariage, le divorce et."le remariage. Il peut toutefois 

y ·en avoir d'autres qu'il faudrait éttid:i,er plus à fond. ·Les questions de santé 

méritent un examen attentif. 

lb. Il· importe· en outre de se penèher sur les ques·tions -de population et de 

développement national et de voir les effets néf~Rt-.es qu' c:-D-cc r•<=>'"'"""'+. R.voi.~ .sur 

la condition de la femme, et notamment sur leurs possibilités de recevotr une 

instruction·, de trouver un emploi, de disposer de services sanitaires, d'un· 

logement, diappareils ménagers, et des facilités de garde des enfants adéquats. 

Ici -·à us si, on se trouve en présence dé points de vue opposés. Un ge., .. rve;rnement _ 

a indiqué que là croissance progressive de sa population constitue lé plus grand 

obstaclè au développement économique et qu'il faut, pour l'empêcher, appliquer 
. . 

une politique tendant à reduire le'nomore des naissances et, partant, le taux de 

la ·population inactive de.manière à obtenir un accroi'Ssement du revenu par 

habitant et une amélioration du niveau de vie~ En revanche, il était indiqué 

dans une autre réponse que certains économistes du pays·en question pensent 
•, . . . . ' ,. . ·.. , . 9/ 

qu'une population nombreuse peut être un facteur de ·crm .. ssance econom~qu~. 

Dans une autre réponse, il est dit qué:la question de la 'planification de la· 

§! République Dominicaine. 

2/ Iran. 

1 ... 
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famille doit être vue sous deux angles - le droit de limiter le nombre des 

enfants et d'espacer les naissances, et le droit d'avoir des enfants sans faire 

tomber le niveau de vie en deçà d'un niveau considéré décent dans.un Etat soucieux 

du bien~être de ses !citoyens., La réponse souligne en outre que dans un monde où 

l'expansion de la pobulation constitue un danger croissant et où chaque pays doit 

être solidaire des Jutres, ce doit être le souci d'assurer à chacun le dpoit 
! 

d'avoir une famille modérément nombreuse qui doit l'emporter dans la politique 

sociale et familiale, et non l'espoir d'un accroissement de la populationh2~ 
19. Le Rapporteur spécial estime qu'on en est arrivé à un stade où l'on pourrait 

donner aux gouvernements certaines indications qui les aideraient à entreprendre 

des enquêtes ou des études nationales. En fait, le Gouvernement de la Barbade 

a demandé si celan~ serait pas possible· et a indiqué qu'il serait disposé à 

fournir des renseignements si seulement il pouvait recevoir des directives ou 

même un questionnai;e. Il se peut fort bien que d'autres gouvernements adoptent 
-

une attitude analogue. Le Rapporteur spécial propose donc que la prochaine étape 

dans l'établissemen~ de l'étude s~it la préparation, avec le concours d'experts, 

de directives détai~lées propres à aider les gouvernements à fournir les données 

pertinentes. Le RaRporteur spécial se proposerait de présenter un nouveau rapport 

à la Commission en ~972 sur cette base. 
1 

1.2/ Finlande. 


